
Le refus d’aménagement des horaires pour parents seuls est-il
sanctionné ?

Réponse courte

Le refus d’aménagement des horaires pour parents seuls est sanctionné si l’employeur ne motive pas sa décision par

des raisons sérieuses et objectives, ou s’il ne répond pas dans le délai légal d’un mois. Un refus injustifié ou non

motivé constitue une infraction et expose l’employeur à des sanctions administratives et civiles.

Le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail pour contester le refus.

L’employeur peut alors être condamné à verser des dommages et intérêts au salarié lésé, en plus de sanctions

pécuniaires.

Définition

L’aménagement des horaires de travail pour parents seuls est un droit reconnu par le Code du travail

luxembourgeois, permettant à un salarié assumant seul la charge effective et permanente d’un ou plusieurs

enfants de solliciter une adaptation de ses horaires de travail. Ce droit vise à faciliter la conciliation entre vie

professionnelle et responsabilités parentales, en tenant compte de la situation particulière du parent isolé.

Conditions d’exercice

Le salarié doit justifier de sa qualité de parent seul, c’est-à-dire assumer seul la charge effective et permanente d’un

ou plusieurs enfants âgés de moins de douze ans. Cette situation doit être attestée par des documents officiels

(jugement de divorce, acte de décès, attestation de résidence, etc.). La demande d’aménagement doit être formulée

par écrit auprès de l’employeur, en précisant la nature de l’adaptation sollicitée (modification des horaires, passage à

temps partiel, etc.) et en joignant les justificatifs requis.

L’employeur ne peut refuser la demande que pour des motifs sérieux et objectifs, liés à l’organisation de l’entreprise

ou au bon fonctionnement du service. Le refus doit être motivé par écrit dans un délai d’un mois à compter de la

réception de la demande. À défaut de réponse motivée dans ce délai, la demande est réputée acceptée.

Modalités pratiques

Le salarié doit adresser sa demande d’aménagement des horaires par lettre recommandée avec accusé de réception

ou la remettre en main propre contre décharge. L’employeur dispose d’un délai d’un mois pour notifier sa décision

motivée. En cas de refus, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour contester la décision. L’

ITM peut procéder à une médiation ou, en cas d’échec, dresser un procès-verbal transmis au parquet.
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Le refus injustifié ou non motivé de l’employeur constitue une infraction. Le salarié peut également saisir le tribunal

du travail pour faire valoir ses droits et obtenir, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de traiter toute demande d’aménagement des horaires avec diligence et

transparence, en analysant objectivement les contraintes organisationnelles. La motivation écrite du refus doit être

précise et circonstanciée, en évitant toute formule stéréotypée. L’absence de réponse dans le délai légal équivaut à

une acceptation tacite de la demande.

Le salarié doit veiller à fournir l’ensemble des justificatifs nécessaires et à respecter la procédure formelle. En cas de

litige, la preuve du respect de la procédure et des échanges écrits sera déterminante devant les autorités

compétentes.

Cadre juridique

Le droit à l’aménagement des horaires pour parents seuls est régi par l’article L.211-15 du Code du travail

luxembourgeois. Les modalités de la demande, les obligations de motivation de l’employeur et les sanctions en cas

de refus injustifié sont expressément prévues par ce texte. La jurisprudence nationale confirme l’obligation pour

l’employeur de justifier tout refus par des motifs objectifs et vérifiables. Le non-respect de ces obligations expose

l’employeur à des sanctions administratives et civiles, notamment l’octroi de dommages et intérêts au salarié lésé.

Le refus non motivé ou manifestement abusif d’une demande d’aménagement des horaires pour parent seul expose l’employeur à des

sanctions pécuniaires et à une condamnation à verser des dommages et intérêts. Il est donc essentiel de documenter rigoureusement

toute décision et de privilégier le dialogue avec le salarié afin d’éviter tout contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15

